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En conséquence, nous avens l'honneur de faire rapport
mime suit:
D'après la loi des licences de QuJébec, les actions ou

DBsrslites pour contravention à cette loi sent Portées au
Dn dlu Percepteur du Revenu peur le district dans, lequel
1contravention a été commise, ou au nom de la cerPOra-
on ou du Conseil de la Cité où cette même contrave~ntion
eUý1 lieu.
Quant àA l'amende recouvrée, la moitié appartient à l'a

lunicipalité avec Obligation d'en remettre *la moitié au
enoxnciateur, s'il y en a un, et la balance est remise au
résorler pour former partie du fonde consolidé dii re-
L'nu.
D'après la section 222, aucune remise d'amende inipO-

le nie doit être accordée, non Plus qu'aucune suspensio,,
rant ou après jugement, des procédures intentées 'en ver-
1 dle la tl, sauf les délais que le tribunal pourra juger à
ropos d'accorder dans l'intérêt des parties intéressées.
Dans le cas qui nous occupe, les procédures prises par
LCité de Montréal ont non seulement été suspendues,

lais les poursuites ont même été -discontinuées par ladite
ité ou sýes off iciers en, par les accusés, payant les frais.

Nous sommes donc d'avis que -la Cité de Montréal, par
Le-même ou ses officiers, n'avait pas le droit dè régler cms
O*ursuites et qu'en le faisant, les parties au trèglement ent
lufreint La loi des licences et se sent rendues passibles de
1 pénalité édictée aux sections 145 et 146 de ladite loi.
Il convient cependant d'ajouter que, d'après la section

23 du même statut, les poursuites qui auraient pu être
Itent,ées contre les personnes qui se sont ainsi rendues
Oupahieýs d'infraction A ladite loi en effectuant un com-
remis, arrangement o-u règlement des cinquante-six eau-
Bs mentionnées dans la lettre de M. Villeneuve, sont
lainiteniant prescrites, vu Qu'elles auraient dûi être corn-
lencées dans les deux mois de la date de la contravention,
e qui n'a pas été fait.

NÇons sommes de plus d'opinion quea le chef Campeau
epeut être tenu au remboursement de La somme de

2,007.20 mentionnée dans la lettre de M. Villeneuve, ni
*'aucune autre somme on rapport avec les règlements de
oursultes en question, -et que, par suite, aucune procédurem
aidiclaire ne devrait être prise contre lui pour l'y con-
raindre.

Nous avons l'honneur c. ure, messieurs, vos humbles et
béiss3ants serviteurs,

L,-J. ETHIER,
Procureur et Avocat en chef de la CJité.

(Pour les Avocats de la Cité).

[eures de Travail des charretiers permanents
de la Ville

EN LOI.

Montréal, le 17 mars 1908.

Luleatioli de la lettre que vous m'avez
du I1 janvier 1908, pour savoir si les
rés permfaUBflhient par le Département
Bat travailler dans le cours de la Pré
Lnt dlx heures 'pour chaque jour ouvra-

Therefere, we beg ta report s follows:
Accordlng te the Quebec lioense law, actions or prosecu-

tiens -for the violation of sald law are taken lu the name
of the Collecterof Revenue for the district ln whlch such
violation la commltted, or In the nme of the Corporation
or of the City Council1 where the same bas taken place.

As te the fine, oeebal! belongs te the Tnunicipallty with
obligation te remit one-bal! of same te the informer, If
there is une; land the balance goes te the Provincial Trisa-
arer te formi part of the consolidated ýrevenue fund.>

According te section 222, ne remission shali be granted
if any penalty la imposed, nor shau any suspension be
allowed, either before or after Judgment, of proceedings
instituted In virtue, o! the law, save such delays es the
Court may see fit te grant In the Interest o! the parties
concerned.

In this case, -the proeeedings linstitu-ted by the City o!

Montreal bave net only been suspended, but the proseu-

tiens have even beSn disontînue-d by the City or its ofUi-

cers, the defendants paying the case

We are o! opinion that 'the City of Montreal, by ltsel1f
or throuigh Its offIcers, had -ne rlght te sottie the sald Pro-
1feutiens and, in se dolng, the! parties te the settilement
have vielated the hecense law, and were liable te the flue

prescribed by sections 145 and 146 o! sald law.

However, it le expedient ta add that, according to seton
223 of the rame s3ta.tute, the proseClitiOns wbich mlgbt
have been lnstîituted againet parties gulty Of cOntravel-
tien o! the said law, by the cexaPrOlase, composition Or

settiement, o! the fi! ty-SIX Case MentIOnsd la MT. Ville-
neuves letter, are now prescrlbed, as tbey should bave
been commenced wlthin twe menthe o! the contravention.
This was not done.

We are, moreever, o! opinion, that chie! Caanpeau oould

not be held respensible for the amollIt o! $2,007,20 men-

tloned in Mr. Villlsneuve's letter, ner for any other sun'

la connection wlth the settiement o! sald proseLcutoJs;

aud that, consequently, ne legal proceedings should bie

lnstituted against hlmi te compel hlm se te do.

We have the bonor te be, gentlemenOX, your obedieflt serY-

vants, L,. J. ETHIER,

Counsel and 6Mi City Attorney,
(For the City Attorneys>.

Working Hours

L~Aw DEPÂETMEXqT.

Dear Sir,
T I nVe.


